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Rue des Grands Champs

Propriété MEDICI

  AS n°75
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  AS n°56
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Superficie = 278m²

Réseau EU - Tracé indicatif

Servitude de passage de réseau à

créer sur le tènement conservé, au

profit du tènement détaché
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  AS n°439

  AS n°438

Plan de division

ÉCHELLE 1/200

Département de l'Isère

Section AS - Lieu-dit : " les grands champs "

Parcelle n° 75 (avant division)

COMMUNE DE SASSENAGE

Contenance Cadastrale : 12a00ca

Propriété MEDICI

Géomètres-Experts

Tel : 04 76 18 13 13 - Fax : 04 76 18 13 10

11 Chemin des Prés - CS30003 - 38241 MEYLAN Cedex Réf dossier : sm21.16192

Date de l'intervention NATURE

18/11/2021 Relevé sur site

Intervenants

Q.Z.

RESPONSABLEDATE

Janvier 2022 B. CAYOT

- Nivellement rattaché au N.G.F. (I.G.N. 69) - Par relevé G.P.S. temps réel

- Coordonnées planimétriques rattachées au système R.G.F. 93 projection Lambert CC 45

Application des limites du plan cadastral
donnée à titre indicatif sans valeur juridique

NOTA :

Celles-ci pourront être déterminées lors d'une réunion
contradictoire de bornage avec les riverains.

bleu Détachement d'un tènement bâti, superficie = 278 m²
Parcelle AS n° 438

Division selon :
A - B : Limite dans le prolongement du mur du bâtiment.
C - D : Limite à 1m50 du mur du bâtiment.
E - F : Limite suivant le mur du bâtiment (parement extérieur).
F - G : Limite dans le prolongement du mur du bâtiment.
G - H - I : Limite suivant le haut de la bordure.
I - J : Limite dans le prolongement de la bordure.

14/01/2022 Nouvelle numérotation cadastraleQ.Z.
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